
DRH/Règlement Santé 2024 

Annexe 1 

 

L’alcool sur le lieu de travail – Procédure alcootest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT APPARENT D’EBRIETE 

Postes dangereux : 

Conduite de véhicules 

Manipulation de produits dangereux 

Utilisation de machines dangereuses 

Postes dangereux autres : 

Voirie 

Travail en hauteur 

Travail avec les enfants, … 

Postes non dangereux 

Proposition de l’alcootest 

Proposition de 

l’alcootest 

Test accepté Test refusé  

Inférieur à la limite 

réglementaire 

L’agent est-il capable de 

faire son travail ? 

Présomption d’état 

d’ivresse 

Retour au travail 

L’agent doit arrêter son travail 

Sanctions envisageables selon le 

comportement fautif 

Avis médical si la situation le nécessite  

L’agent est pris en charge par un parent ou 

un proche (prise en charge) 

L’agent est pris en charge par un service 

d’urgence 

Supérieur à la limite 

réglementaire 

OUI 
NON 

 

Le retrait de l’agent est 

possible, mais pas 

l’alcootest.  

Sanctions 

envisageables selon le 

comportement fautif 

Des témoignages écrits 
permettront d’établir 

l’incapacité à travailler 

Des témoignages écrits 
permettront d’établir 

l’incapacité à travailler 


